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2014/34. Lieu de la trente-sixième session de la Commission 
économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes 

 Le Conseil économique et social, 

 Ayant à l’esprit le paragraphe 15 du mandat de la Commission économique 
pour l’Amérique latine et les Caraïbes et les articles 1 et 2 du Règlement intérieur 
de la Commission,  

 Considérant que le Gouvernement mexicain a offert d’accueillir la trente-
sixième session de la Commission, 

 1. Prend note de la résolution 689 (XXXV) de la Commission économique 
pour l’Amérique latine et les Caraïbes, en date du 9 mai 2014, par laquelle la 
Commission a accepté en l’appréciant l’offre faite par le Gouvernement mexicain 
d’accueillir la trente-sixième session de la Commission ; 

 2. Approuve la décision de la Commission de tenir sa trente-sixième session 
au Mexique au premier semestre de 2016. 
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